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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 08 AVRIL 2021 
 

LORETTE - ZONE ECONOMIQUE ADELE BOURDON - CESSION D’UN TERRAIN 
AU PROFIT DE LA SOCIETE GIRARDON PRODUITS ALIMENTAIRES 
 
 
 

La société Girardon Produits Alimentaires - GPA, grossiste alimentaire spécialisé dans les 
produits italiens, est propriétaire de ses locaux à Saint-Chamond. L’entreprise, qui compte 
15 salariés pour un CA de 5 M€ en 2019, connaît un fort développement qui l’amène à 
souhaiter étendre ses locaux. Aussi, la société GPA souhaite acquérir un terrain pour y 
construire un nouveau bâtiment regroupant bureaux et espace logistique.  
 
Le terrain que souhaite acquérir la société GPA se situe sur la zone économique Adèle 
Bourdon, à Lorette. Il s’agit d’un terrain à bâtir de 4 869 m², cadastré à la section E n° 538 et 
propriété de Saint-Etienne Métropole. Le projet de l’entreprise est de construire un bâtiment 
de 2 430 m² de surface utile afin d'y développer son activité. Suite à cette extension, la 
société escompte doubler son CA (soit 10 M€) et créer l’équivalent de 10 emplois à horizon 
2023. 
 
L’implantation de cette société correspond à la vocation de la zone économique Adèle 
Bourdon et s’inscrit à la suite d’opérations similaires, notamment les cessions de terrain aux 
sociétés Haulotte (construction de son siège social) et Forginove. 
 
Il est donc proposé de céder un terrain à bâtir de 4 869 m², cadastré à la section E n° 538 
sur la commune de Lorette. La cession a été actée avec l’entreprise sur la base de 
40 €/m² HT, TVA en sus au taux en vigueur au moment de la vente. Le prix de vente global 
s’élèverait en conséquence à 194 760 € HT. Ce prix est conforme à l’avis du 21 janvier 2021 
du pôle d'évaluation domaniale de la direction des finances publiques.  
 
La cession est consentie selon les conditions de la promesse d’achat annexée. Elle est 
notamment assortie de conditions suspensives liées à l’obtention par l’acquéreur d’un prêt 
bancaire et d’un permis de construire, aux conditions mentionnées dans la promesse 
d’achat. Ces conditions suspensives s’exercent au bénéfice de l’acquéreur mais aussi du 
vendeur. 
 
De plus, des conditions particulières s’appliquent : 
1° La qualité architecturale et urbaine étant une préoccupation de Saint-Etienne Métropole, 
l’acquéreur s’engage à respecter le cahier des prescriptions architecturales et paysagères 
annexé à la promesse d’achat. Il reconnait qu’il s’agit d’une condition essentielle et 
déterminante de l’opération de cession. 
2° Des servitudes d’utilité publiques ont été créées par l’arrêté n° 362 DDPP-18 du Préfet de 
la Loire, daté du 19 septembre 2018, sur ce secteur, que l’acquéreur s’engage à respecter. 
3° L’acquéreur déclare faire son affaire de l’état du sous-sol, qu’il connait bien pour y avoir 
fait des études géotechniques et de pollution. 
 



 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la vente de la parcelle E 538 sur la ZI Adèle Bourdon à Lorette au 
profit de la société Girardon Produits Alimentaires ou toute personne physique 
ou morale autorisée à s’y substituer, au prix de 40 € /m² HT et aux conditions de 
la promesse unilatérale d’achat ci-jointe, 
 

- autorise la société, ou toute personne physique ou morale autorisée à s’y 
substituer, à déposer dès à présent une demande d’autorisation d’urbanisme 
en vue de la réalisation de son projet, 

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

l’acte de vente ou toutes pièces découlant de la présente délibération 
nécessaires à la transaction à intervenir en l’étude de Maitre CHATAING, 
notaire à Sury-le-Comtal (Loire), 
 

- les recettes correspondantes seront perçues au budget annexe des zones 
industrielles, ligne ECON/BOURD/7015, dans l’exercice en cours. 
 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


